
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  A compléter et à rendre avant le 13 SEPTEMBRE 2024 

Adresse mail de contact : bourses-au-merite@ville-tourcoing.fr  

Renseignements – La station – 16 rue Paul Doumer – 03.20.24.24.42. 

 

Cadre réservé au service jeunesse :  

 

Dossier enregistré par : ______________________________________ 

En date du : _______________________________________________ 

 

Dossier Complet    

Accusé de réception envoyé par mail le : ________________________ 

 

Dossier incomplet  / Pièces manquantes demandées par @ le ____________________________ :  

__________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION 

BOURSE AU MERITE 

2024 

 



Préambule : 

La Ville de Tourcoing a à cœur de récompenser l’investissement et le travail de ses jeunes 

méritants. Elle souhaite les aider à poursuivre leurs études, leur cursus de professionnalisation 

et leurs projets dans de bonnes conditions. Par ce biais, elle a la volonté d’encourager 

l’émulation pour développer des parcours de réussite chez les jeunes de son territoire.  

Les critères d’éligibilité : 

Les critères exigés :  

 Etre âgé de 16 à 25 ans, 

 Résider à Tourcoing depuis au moins 2 ans, 

 Etre lycéen des filières générales, technologiques ou professionnelles, inscrits en formation 

initiale dans un établissement secondaire (public ou privé) titulaire d’une mention au 

Baccalauréat, 

 Ou être candidat libre au Baccalauréat titulaire d’une mention, 

 Ou être apprentis et avoir obtenu une mention ou une moyenne supérieure à 12/20 à 

l’examen, 

 Ou être médaillé (au niveau départemental, régional ou national) au concours des meilleurs 

apprentis de France organisé par la Société nationale des Meilleurs Ouvriers de France,  

 Ou avoir participé à la finale nationale d’une discipline sportive, culturelle ou artistique, 

 Ou être adhérent d’une association depuis plus de 2 ans et avoir mené des actions qui 

favorisent le vivre ensemble et/ou le rayonnement de la ville, 

 Ou suivre un parcours d’études atypiques qui nécessite des moyens financiers liés au 

transport, à l’hébergement,…  

 Ou être parrainé par un enseignant, un coach, un membre associatif pour un mérite personnel. 

 Les Bacheliers et les apprentis devront être inscrits dans un établissement de formation pour 

l’année suivant l’obtention du diplôme. 

 

Les critères complémentaires : 

 L’engagement citoyen (ex : engagement associatif, bénévolat, action remarquable…), 

 Les origines sociales (profession des parents, ressources de la famille…), 

 Le quartier d’habitation : la moitié des bourses accordées seront réservées à des jeunes issus 

de Quartiers Prioritaires Politique de la Ville (QPV), 

 Le projet d’avenir. 

 

La commission d’attribution : 

 

Un jury déterminera la liste des jeunes qui pourront bénéficier de la bourse au mérite. Il sera constitué 

de : 

 Monsieur l’Adjoint en charge de la jeunesse, 

 Madame l’Adjointe en charge de l’Education, de l’Enseignement Supérieur, de l’apprentissage 

et de la Régie DRE, 

 Madame l’Adjointe à la Vie Associative et Politique de la Ville, 

 Monsieur l’Adjoint à la Culture, 

 Monsieur l’Adjoint aux Sports, 

 Six personnalités tourquennoises désignées par la municipalité en qualité d’experts. 



 

 

 

Les données personnelles recueillies sur ce dossier sont enregistrées dans un fichier informatisé par la 

Ville de Tourcoing. Conformément aux lois « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 

2004 et de la loi européenne « RGPD » applicable au 25 mai 2018, vous pouvez exercer vos droits 

d’accès aux données, de rectification ou d’opposition en contactant la Direction Jeunesse, Sports et 

Territoires au 03 59 63 44 60. 

VOUS – Le demandeur  

NOM :  

Prénoms : 

Date et lieu de naissance : 

Adresse : 

Code Postal / Ville : 

Téléphone : 

Mail (en majuscule) : 

 

 

Votre situation familiale et d’habitation  

Votre situation familiale : 

 Célibataire   Marié(e)   Pacsé(e) Union libre   Autre 

Avez-vous des enfants à charge ? 

 Non    Oui, combien ?  

Où vivez-vous ? 

 Chez vos parents   En colocation   En résidence étudiante   En foyer 

 Location chez un particulier  Location chez un bailleur social   Propriétaire 

Avez-vous des frères et sœurs ?  

 Non    Oui, combien ?  

 



 Le mérite scolaire 

>> Votre diplôme justifiant de votre mention  

>> Vos certificats de scolarité des années 2022-2023 et 2023-2024 

 Le mérite de l’apprentissage 

>> Attester des diplômes suivants avec une moyenne supérieure à 12/20 (joindre le relevé de note) : 

CAP, Mention Complémentaire, Brevet Professionnel, Brevet de Maîtrise, BTS, Brevet de Technicien 

des Métiers, Titre d'entrepreneur de la petite entreprise 

>>  Vos certificats de scolarité des années 2022-2023 et 2023-2024 

Ou  

>> Justifier de votre médaille reçue (au niveau départemental, régionale ou national) au concours des 

meilleurs apprentis de France organisé par la Société nationale des Meilleurs Ouvriers de France. 

 Le mérite sportif  

>>  Justifier de qualification à une finale nationale 

>> Justifier de votre titre régional  

 Le mérite culturel 

>> Justifier d’un titre régional ou national 

 Le mérite artistique  

>> Justifier d’un titre régional ou national 

 Le mérite associatif  

>> Une attestation d’engagement associatif et/ou tout autre justificatif de situation pour les années 

2023 et 2024. 

 Le parrainage  

Pour les parcours atypiques : 

>> Transmettre tous les justificatifs nécessaires à la compréhension de votre parcours et de la 

mobilisation financière qu’il implique  

Pour les parrainés : 

>> Un courrier de votre parrain expliquant votre parcours méritant  

Au titre de quelle bourse présentez-vous votre dossier ?   

En fonction, merci de fournir les pièces justificatives demandées obligatoires 



 Le livret de famille (pages des parents et de tous les enfants) 

 La pièce d’identité du demandeur 

 L’avis d’imposition 2024 des parents ou le vôtre si vous êtes déclaré fiscalement seul 

 La notification des prestations de la CAF 2024 

 Un justificatif de domicile - Taxe d’habitation 2022 et 2023 ou quittances de loyer (janvier 2022 et 

décembre 2023) 

 Un Relevé d’Identité Bancaire du candidat (format .pdf) en cas de financement 

 La rédaction argumentée du projet d’avenir (si vous souhaitez être accompagné dans cette 

démarche, merci de prendre contact avec la station 03.20.24.24.42. lastation@ville-tourcoing.fr) 

Tout dossier incomplet et/ou transmis après le 13/09/2024 ne sera pas recevable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Documents à fournir pour toutes les  catégories de bourse (Obligatoire) 



 

 

 

 

Votre projet d’avenir 

Décrivez nous votre parcours, vos envies de poursuite d’études, vos perspectives 

professionnelles, vos projets associatifs, culturels, sportifs,… 


